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dab 1

: eT56. 09M 275
MN BUREAU DU DOSSIER: M-26698-01

COMMISSAIRE GENERAL
DU TRAVAIL AFFAIRE: MD-018-03-86

MONTREAL, le 28e jour d'AVRIL 1986

LE COMMISSAIRE GENERAL DU TRAVAIL

Robert LEVAC

 

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU
CAOUTCHOUC LOCAL 514 CTC
1290, rue St-Denis, # 70 
 

N
Il MONTREAL (Québec)
a a. \H2X 397

| I
9 7] ASSOCIATION ACCREDITEE

= Fo -et-
Ra

3 DIXON TICONDEROGA INC.
Boite postale 880

| ACTON VALE (Québec)
JOH IAO
(Auparavant: Dixon Inc.)  | EMPLOYEUR

|

DECISION

| VU l'accréditation qui lui a été accor- ,

a | dée le 3 février 1953, modifiée les 11 juillet 1956, 10 mars

{ ! 1370, 5 novembre 1979, 3 juin 1980 et 30 juin 1983, l'asso- |

ciation accréditée représente:

"Tous les employés excepté les employés
de bureau et ceux exemptés par la Loi

| des Relations ouvriéres de la Province

de Québec"

DE: DIXON INC. È
Boîte postale 880 I
ACTON VALE (Québec)
JOH IAO

    



 
 
 

 

28 février 1986 par les parties pour que la nouvelle dési-

gnation de l'employeur apparaisse au certificat d'accrédi-

tation;

CONSIDERANT

CONSIDERANT

CONSIDERANT

POU CES MOTIFS

MODIFIE

/1g

 

page deux

VU la requéte en amendement soumise le

qu'aucune observation n'a êté présentée

au commissaire général du travail à

l'égard de cette requête suivant le

Règlement sur l'exercice du droit

d'association;

que cette requête est conjointe;

que le changement proposé n'a pas pour

effet d'altérer la nature des relations

d'ordre juridique établies entre les

parties liées par l'accréditation;

le soussigné,

l'accréêditation en y changeant, partout

où apparaît le nom de l'employeur en  celui de:

"DIXON TICONDEROGA INC."
Boite Postale 880
ACTON VALE (Québec)
JOH IAO

(2dlFree
Robert LEVAC
Commissaire Général du Travail
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Article 1 - JURIDICTION

1.01 La Compagnie reconnait le Congres du Travail

du Canada, local 514, syndicat des employes du

caoutchouc comme l'agent negociateur des salaries

a son emploi selon la teneur du certificat emis

par la Commission des Relations du Travail de la

Province de Quebec, le 3 fevrier 1953, (tous les

employes, exceptéles employes de bureau et ceux

exemptes par le Code du Travail de la Province de

P
E
M
T
S
E
A
N

S
A
0

de
te
m
r
0
a
t
,
N
E
P
E

/ ’
Quebec) et amende subsequemment.

1.02 Statut du chef de groupe: Le chef de groupe fera

partie de l'unite” contractuelle. En plus

7221
S
I
N

d'accomplir son travail habituel d'opérateur,

il devra faire la distribution du travail et agir

comme instructeur pour les nouveaux employés.

Il devra ainsi avoir une connaissance generale des

machines a operer sur ces equipes. Il ne pourra,

en aucun temps, discipliner, embaucher ou

congaiier. A ces conditions, il demeurera dans

l'unite” de negociation avec tous ses droits et

privilèges.

/
Le poste de chef de groupe sera affiche tel que

décrit dans l'Article 12 de la convention.
/

Advenant qu'un employe qui a fait application au
/

poste de chef de groupe decide, apres quelque

 

temps, d'abandonner ce poste, il pourra déplacer

l'employéayant le moins d'anciennetédans l'usine.

Cette procedure s'appliquera a l'employé qui aura

occupece poste six mois et plus. Si le poste est

aboli par l'employeur, il pourra deplacer un employé
/

qui a moins d'anciennete que lui. 
i I] est entendu que le chef de groupe aura toujours
i

| $0.20 l'heure de plus que l'homme de maintenance.
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Article 2 —

2.01

2.02

2.03

Article 5 —

3.01

Article 4 —

4.O1

L.O2

4.03

DEFINITION

Le terme "employeur" signifie 1'employeur

ci-haut decrit.

Le terme "union" signifie l'union ci-haut

7 >

decrite.

/ /
Le terme "employe" signifie tout employe

faisant partie du groupe distinct de salaries

ci-haut decrit.

BUT DE LA CONVENTION

Le but visepar la convention est le maintien des

relations harmonieuses qui existent entre

l'employeur et ses employés, d'etablir une methode

amicale dans le reglement de tout malentendu qui

pourrait surgir entre eux et determiner les conditions
/

de travail que devront regir l'employeur et l'union.

FONCTIONS RFESERVEES A LA DIRECTION DE L'EMPLOYEUR

L'union reconnaît qu'il est du ressort de l'employeur

de: a) maintenir l'ordre et la discipline; b)

d'embaucher, congedier, classifier, diriger, promouvoir

et suspendre les employés; c) en general, d'administrer

l'entreprise dans laquelle l'employeur est engageet,

déterminer les produits a manufacturer, les methodes de

fabrication et la sorte de machines a outils employe

ainsi que leur emplacement, l' extension, la limitation,

la reduction ou la cessation des operations.

L'employeur convient d'exercer ses fonctions de façon

compatible avec les dispositions de cette convention.

/
L'employeur a tous les pouvoirs de faire des etudes

de temps (time study) pour la production. Cependant,
/

toutes ces etudes seront sujettes a discussion en ce

qui concerne la fixation de leurs normes et applications,
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Article 4 -

4.03

suite

L «Ok

Article 5 —

5.01

5.02

5.03

Article 6 -

6.01

   

Suite

selon l'article vingt-six (26).

Il n'y aura pas de discrimination, coercition ou

° » ° ° 7

intimidation envers un employe a cause d'aucune
e * ‘ ° 4, +

activite syndicale legitime en accord avec les

clauses de cette convention.

SECURITE SYNDICALE

‘

Tous les employes qui, a la signature de cette

convention, sont a l'emploi de l'employeur et

membres de l'union, demeureront membres en regle
/ /

pour la duree de la presente convention.

/
Tous les employes qui deviendront membres de l'union

pendant la duree de cette convention, devront
\

demeurer membres en regle jusqu'a l'expiration de la
‘

presente convention.

/
Tous les employes devront devenir membres de l'union

/

apres avoir travaille trente (30) jours ouvrables
\ /

apres la derniere date d'embauchage, deductions des

cotisations syndicales — Code du Travail en

application.

GREVE OU _CONTRE-GREVE

Pendant la duree de cette convention, a cause de la

procédure méthodique établie pour le reglement des

griefs, l'employeur convient de ne causer ou

ordonner aucun renvoi en masse (Lock out) de ses

employes et l'union convient qu'il n'y aura pas de

greve, ralentissement de production, ni autre action

collective qui entraverait le travail ou la

production.
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Article 7 -

7.01

7.02

7.03

7.04

DEDUCTION DES COTISATIONS SYNDICALES

Tout employé qui fait partie de l'unite”

contractuelle devra, comme condition

d'emploi, signer une formule autorisant

l'employeur a déduire de sa paie un montant

d'argent egal aux cotisations syndicales.

Cette autorisation sera valable pour la dures de

l'emploi avec l'employeur et sera irrévocable

aussi longtemps que l'union sera accreditée pour
/ /

representer les employes.

Sur reception d'une autorisation ecrite signee

par 1'employe, l'employeur s'engage a retenir sur la

paie de cet employé, chaque semaine, le montant des

cotisations syndicales mensuelles (multiplie par 12

et divise par 52) et a remettre le tout avant le 15

du mois qui suit le mois pendant lequel la perception

a etdfaite, au tresorier de l'union. L'employeur lui

remettra un rapport indiquant le montant deduit et une

liste des employes auxquels les deductions ont eté

faites ainsi qu'une liste des nouveaux employes

indiquant la date d'embauchage.

L'employeur convient d'accepter de faire signer la

formule de deduction syndicale apres que l'employea
/ /

complete une periode d'essai de trente (30) jours

ouvrables.

Ces autorisations deviendront nulles et sans effet

dans les cas suivants: a) sur cessation d'emploi;

b) sur transfert a une occupation non couverte par

la presente convention; c) en conformité avec

l'article 13.01 D.
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Article 8 —

8.01

Article 9 -

9.01

9.02

9.03

9.0L

 

TABLEAUX D'AFFICHAGE

L'employeur s'engage a afficher sur le tableau

d'affichage place dans l'usine a un endroit désigné

par l'employeur a condition que l'usage de ces

tableaux soit restreint a la sorte d'avis suivants:

a) avis d'election, mise en nomination et resultat

des elections de l'union; b) avis des assemblees de
/

l'union; c) tout autre avis autorise par l'employeur.

COMITE DES GRIEFS

L'union designera un comitepermanent des griefs qui

sera composede trois (3) membres au maximum, mais pas

plus que deux (2) ne siegeront a la fois aux rencontres

avec l'employeur, un desquels devra être un officier du
’ /

comite executif.

Les reunions du comite” des griefs avec la direction de

l'employeur seront tenues durant les heures de travail

et l'employeur convient qu'il n'y aura aucune perte de

salaire pour les employes designés comme membres de ce

comité des griefs. Ces reunions seront tenues dans les

dix (10) jours apres que le grief est presente ou selon

l'urgence. Ces reunions seront tenues apres entente

entre les parties.

Les fonctions du comitedes griefs seront de discuter

et de negocier avec l'employeur toute plainte

concernant les conditions de travail ainsi que tout

grief qui s'élèvera relativement a l'application de

cette convention.

/

Les membres du comite des griefs devront avoir au
/

moins 18 ans et avoir travaille pour l'employeur pour

une période de six (6) mois de calendrier.
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Article 10 -

10,01

10.02

10.03

 

PROCEDURE DE GRIEF

Toute meSentente relative a l'interpretation ou a

l'application de la convention collective est
‘

consideree comme un grief.

Les parties aux presentes desirent que les plaintes

des employes soient reglees aussi promptement que

possible, et il est convenu que, un employé seul ou

assiste”de son déleguetentera de regler toute plainte

avec son supérieur immédiat avant de se servir de la

procedure de grief ci-apres établie.

Si l'employén'a pas reglesa plainte avec son

superieur immédiat et si la plainte est qualifiee

comme un grief selon l'article 10.01, il peut

presenter un grief par ecrit dans les quinze (15) jours

ouvrables de l'incident causant le grief ou de la

connaissance qu'il en a et ce, dans l'ordre ci-apres

établi.

Premiere etape

4 ‘ / /

Le grief est presente par ecrit au superieur immediat
/ 7

concerne par l'employe, accompagne s'il le desire de
Ce! 3 . ’

son delegue ou son agent d'affaires. Le superieur
/ / ‘

immediat doit repondre par ecrit dans les trois (3)

jours ouvrables suivants.

Deuxieme etape

Si la decision du superieur immediat n'est pas

satisfaisante ou s'il n'y a pas de reponse donnee dans

les délais prevus a la premiere etape, le grief dit

etre referepar l'union dans les dix (10) jours

ouvrables, au Comitedes griefs qui devra se reunir

dans les cinq (5) jours ouvrables de ladite reference.

La decision de la Direction doit être transmise par

écrit a l'union dans les cing (5) jours ouvrables de

 

 



Article 10 -

10.03
suite

10.04

10.05

10.06

10.07

 

Suite

/ /
la rencontre prevue ci-haut. Il est egalement

entendu qu'un représentant du Congres du Travail

du Canada, sur rendez-vous avec la direction, aura

acces a l'usine pour étudier sur place les griefs,

accompagné par un representant de l'employeur;

cependant, il pourra assister en tout temps aux

rencontres entre l'employeur et l'union, prévues a

l'article 10.03.

Si le grief n'est pas regledans les defais prévus

au paragraphe 10.03, le grief peut alors être soumis

a l'arbitrage de la manière prevue a l'article 10.08

dans les quinze (15) jours ouvrables suivant

l'expiration des delais prevus pour la reponse de la

Direction.

A défaut de l'employeou de l'union de proceder au

stade suivant dans les delais prevus ci-haut ou de

deposer une demande d'arbitrage dans les quinze (15)

jours ouvrables suivant la décision rendue a la

deuxième etape le grief sera considerecomme ayant ete

regle:

Les delais et la procédure enonces dans ce present

article sont de rigueur et ne peuvent etre modifies
/

que par entente ecrite entre l'union et la Compagnie.

a) Grief de renvoi

/ / ’ 7
Si un employe pretend avoir ete injustement

* / . . e

congedie, suspendu, ou mis a pied, il devra
/ ’

soumettre un grief par ecrit au gerant de l'usine

dans les dix (10) jours ouvrables de l'incident.

b) Grief collectif ou syndical

A

Tout grief collectif ou syndical peut etre
’ ’ ’ \

presente par ecrit directement a la deuxieme etape
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Article 10 -

10.07

suite

10.08

10.09

10.10

10.11

10.12

10.13

10.14

Suite

dans les dix (10) jours ouvrables de l'incident.

ARBITRAGE

/
La partie desirant soumettre un grief a l'arbitrage

devra en aviser l'autre partie par ecrit dans les
Vi /’

delais prevus a l'article 10.04. Les griefs seront
€

entendus et juges par un arbitre unique.

L'arbitre sera choisi par entente entre les parties
/

concernees dans un delai de quinze (15) jours

ouvrables de la date d'avis d'arbitrage.

/
A defaut d'entente, tel que prévu a l'article

‘

precedent, l’une ou l'autre des parties pourra

s'adresser au Ministere du Travail et de la Main

d'oeuvre pour nommer l'arbitre d'office.

L'arbitre n'a aucune juridiction pour alterer ou

modifier quelque disposition de la presente convention,

ni d'y substituer quelque nouvelle disposition, ni de

prendre quelque décision qui entre ‘en conflit avec les
ç

termes et dispositions de la presente convention.

4 Li .

Toute decision de l'arbitre rendue en accord avec les

clauses de cette convention est finale et Lie les

deux parties.

/
Chacune des parties paie la moitie des honoraires et

dépenses de l'arbitre.

Dans les cas de mesures disciplinaires, l'arbitre

aura le pouvoir de confirmer, annuler, ou reduire

la mesure disciplinaire. L'arbitre aura le pouvoir

de modifier un congediement, en ordonnant la

réintégration de l'employedans ses fonctions avec
\

tous ses droits et privileges avec pleine compensation
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Article 10 -

10.14
suite

Article 11 —

11.01

11.02

Article 12 —

12.01

 

- 10 =

Suite

ou toute autre facon jugee juste et equitable, une

suspension ou toute autre mesure disciplinaire s'il

vient a la conclusion que la mesure disciplinaire

impose etait injuste et deraisonnable dans les

circonstances. 5

EGALITE DE TRAITEMENT, LIBERTES CIVILES ET PRESCRIPTIONS

Aucune discrimination ne sera exercée par l'employeur,

l'union ou leurs representants respectifs contre aucun

employe, ou en raîson de sa race, ses croyances

religieuses, sa couleur, son sexe ou sa nationaliteou

a cause de ses options politiques.

Toutes les infractions seront automatiquement effacées
4

du dossier de l'employe apres douze (12) mois de la date

de l'infraction.

ANCIENNETE

Les parties conviennent que l'employeur aura en tout

temps des employes qualifies a qui il confiera les

taches et fonctions necessaires au bon fonctionnement

de l'usine.

Les principes suivants d'anciennetéseront appliques

par l'employeur: pour tous les employes qui sont sur la

liste de paie et qui auront completetrente (30) jours

ouvrables ou plus a compter de son dernier embauchage.

Durant cette période de probation de trente (30) jours

ouvrables, ces employés n'auront aucun droit

d'ancienneteet l'employeur pourra les renvoyer sans

être sujet a la procedure des griefs ni a l'arbitrage.

Apres avoir complète la periode de probation,
‘ / .

l'anciennete deviendra retroactive a la date

d'embauchage.

 

 



Article 12 -

12.01

suite

12.02

12.03

   

- 1] —

Suite

Les regles suivantes d'anciennetés'appliqueront:

l. — Derniere date d'embauchage

2. - Habiletea accomplir un emploi

3e — Dans tous les cas concernant 1' ancienneté,

l'employé ayant le plus d'ancienneté (date

d'embauchage) aura la préference dans “>

l'application de la clause 2.

L'employeur convient de soumettre dans les trente

(30) jours qui suivront la presente convention une

liste d'anciennetéqui montrera la date d'embauchage

de chacun des employes et qui sera affichée par

l'employeur sur le panneau d'affichage dans l'usine

pour une période d'un mois, a la suite de quoi la date

d'anciennete sera consideree correcte a moins que la

question ait ete soulevee en accord avec la procédure

des griefs. Une copie de la liste d'anciennetepourra
A * . . . > °

etre soumise a l'union a tous les six (6) mois si requise.

Si pour une raison ou une autre, l'employeur trouve
’ . ,, . ’

necessaire de reduire le personnel, la procedure
- ’ + ‘ ° \ °

d'anciennete sera appliquee de la maniere suivante:

a) Les employes en probation, c ‘est-a-dire les

employes qui n'ont pas travaillé la periode de

trente (30) jours requise d'emploi seront mis a pied

en premier.

b) Les enplayss permanents seront ensuite mis a pied

par ordre d'anciennete”pourvu que ces employés avec

le plus d'anciennetesoient qualifies pour

accomplir le travail dans un délai raisonnable.

Dans les memes conditions de rappel a l'ouvrage,

la dernière personne mise a pied sera la
\ ‘

premiere rappelee.
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c)

e)

g)

/

Dans les cas de promotions ou decheances, la
’ . ‘ o ° . .

procedure d'anciennete sera suivie tel qu'etablie

dans cette convention.

Les promotions en dehors du groupe collectif ne

sont pas sujettes aux provisions de cette

convention.

Si une personne qui n'est pas un membre du groupe

collectif est transferee a une position qui est

incluse dans ce groupe, le temps travailleavant

son transfert ne comptéra pas pour l'anciennete.

Les employes promus a des emplois en dehors du

groupe collectif conserveront leur anciennetepour

une periode n'excedant pas six (6) mois, apres quoi

ils perdront automatiquement leurs droits
. ‘

d'anciennete.

Tout employequi est requis par l'employeur

d'accomplir temporairement un travail autre que son

travail regulier, sera payesoit le taux de l'emploi

ou il est transferé ou son taux regulier, le plus
‘ ¢
eleve des deux.

/
Etant entendu que l'occupation de l'employe ainsi

requis par l'employeur, d'aller remplir

temporairement un autre travail que le sien, ne

pourra‘être remplie par un autre employe, sans le

consentement de l'employeainsi requis de quitter
7

son emploi regulier pour remplir temporairement un

autre travail.

‘

Il est entendu que tout employe absent de son travail

par maladie ou accident conservera et accumulera son
’ LI

anciennete en autant que sa condition physique ne lui

permet pas de retourner au travail dans les vingt-quatre

(24) mois. Dans ces cas exceptionnels, cette période
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/

pourra être portee jusqu'a trente-six (36) mois.

Un certificat medical sera requis pour supporter sa

reclamation a l'effet qu'il est incapable de

travailler.

Les postes vacants et les nouvelles occupations qui

sont en opération pour une période de plus d'un mois

seront affiches sur un tableau a cet effet. Cet

affichage sera d'une duree de deux (2) jours ouvrables

et les employes qui desirent obtenir l'emploi devront

signer leurs noms au bas de l'affiche, copie sera

remise a l'union et l'employequi aura le plus

d'anciennete aura le privilège d'essai. Si pour une

raison ou une autre, apres une periode d'essai de cing

(5) jours ouvrables, l'employene rencontre pas les

exigences attachees a l'occupation, aucun autre

affichage ne sera necessaire, et le deuxieme par ordre

d'ancienneteayant signel'affiche sera choisi.

Nonobstant l'article 12.03 g), durant la periode d'essai,

l'employeur n'aura pas a obtenir le consentement d'un

employe pour que sa fonction soit remplie par un autre

alors que lui-même est requis par l'employeur de
- o . N

remplir une autre fonction que sa fonction reguliere.

L'affichage pour combler le poste devenu vacant par

celui qui a obtenu un nouveau poste par voie

d'affichage ne sera fait qu'a l'expiration de la-,
4 * e . .

periode d'essai de cinq (5) jours.

/ /

A l'expiration de la periode d'essai, l'employe
/

pourra s'il le desire retourner a son ancien poste et
ad - a

il en sera de meme au cas ou il ne rencontrerait pas

les exigences de la nouvelle fonction.

Dans le cas du chef de groupe, de l'homme de

maintenance, la période d'essai sera de trente (30)

L ’. . - ‘

jours ouvrables et les delais mentionnes dans la

presente clause seront de trente (30) jours ouvrables
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Il quitte volontairement l'employeur; dans ce

cas, en autant qu'il sera possible, l'employeur

s'efforcera de lui faire signer une demission en

triplicata, dont une copie sera remise a l'employe”
rd 7’

concerne et une autre sera envoyee a l'union;

Il est congediepour cause et ce congediement n'est

pas renversepar la procedure des reglements des

griefs ou par la decision de l'arbitre;

Il fait defaut de revenir a l'ouvrage dans les

sept (7) jours de calendrier qui suivent un avis

de rappel donnepar l'employeur par poste

recommandee. Lorsque dans les cinq (5) jours qui

suivent un tel avis, un employe informe l'employeur

de son intention de revenir a l'ouvrage dans les

cing (5) jours ouvrables suivant la reception de

l'avis de rappel qui prouve qu'il est incapable de

se rapporter a la date et au temps specifiepour

des raisons acceptables a l'employeur, cet employe

sera, dans un tel cas, considerecomme n'ayant pas

perdu ses droits d'ancienneteet sera garde”sur la

liste de paie.

Ayant etemis a pied pour une periode excedant

vingt-quatre (24) mois.

Il est absent sans permission ou sans excuse

acceptable pendant cing (5) jours ouvrables
e

consecutifs.
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C'est le devoir des employes d'aviser rapidement

l'employeur de tout changement de leur adresse. Si

un employe’ fait defaut de ce faire, un avis envoye”

par l'employeur, par poste recommandee a la dernière

adresse connue sera considere comme regu par l'employe

dans les trois (3) jours ouvrables qui suivent la date

de l'envoi par l'employeur.

CONGES SPECIAUX

/ /

Tous les employes couverts par la presente convention

collective de travail ayant completeleur periode de
‘ e

probation beneficieront d'un conge sans perte de

salaire dans les cas suivants:

1) A l'occasion du deces du conjoint, du pere, de

la mere ou d'un enfant de l'employe: cinq (5)
/

jours consecutifs incluant le jour des funerailles.

2) Dans le cas du frere, de la soeur, du beau-frere,

de la belle-soeur, du beau-pere, de la belle-mere,

du gendre, de la bru de l'employé: trois (3)

jours consecutifs incluant le jour des funerailles.

/
3) Dans le cas des grand-parents de l'employe:

deux (2) jours consecutifs incluant le jour des

funerailles.

au . 7.
Dans tous les cas, l'employe doit prevenir son superieur

immediat avant son depart.

Toute employee, au service de la compagnie, qui est

enceinte se verra accorder un conged'absence qui

debutera la date specifiee par son medecin, par ecrit,

et qui prendra fin pas plus que trois (3) mois apres

la naissance mais jamais moins que l'Ordonnance No.17".

La compagnie convient d'accorder un maximum de dix
vd

(10) jours de travail avec solde a ses employes qui
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. ,, 4! PU .
auraient ete elus ou designes par l'union pour

/

participer a des sessions d'education syndicale et

qu'il y participe.

Les dix (10) jours en question sont un maximum pour

le total des amployos, par annee de contrat, de sorte

que la clause ne peut s'appliquer a plus de dix (10)

employes et s'il y en a dix (10), chacun ne peut avoir

plus d'un jour de conge” en vertu de la presente clause.

Les jours en question ne peuvent etre employes pour

preparer le projet de convention collective.

Il est convenu, entre les parties, que pas plus de

cing (5) employes ne pourront être absents du travail

en même temps, en vertu de la presente clause, et que la
. A 7, ‘

production ne devra ètre serieusement affectee.

Tout salarieappelea agir comme juré ou temoin majeur

dans le cas d'un vol a main arme, mort accidentelle ou

blessures graves dans un endroit public, verra sou

salaire perdu remboursea son taux de l'heure regulier

seulement sur la moyenne des deux dernières semaines,

moins tout argent regu du tribunal concernant le salaire.

AUTRE PERMIS D'ABSENCE

Renouvellement de la convention

Tout employe, designepar les membres de l'union pour

participer aux negociations en vue du renouvellement de

la presente convention, peut, a ces fins, s'absenter de

son travail, sans perte de salaire en autant que la

discussion en vue du renouvellement de la convention
ç

soit faite entre les deux parties aux presentes.

Cependant, jamais plus de quatre (4) membres a la fois

peuvent agir ainsi, pendant leurs heures de travail
an

regulieres.
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La Compagnie accordera aux quatre (4) membres du

comite” de negociations, huit (8) jours au total avec
‘

solde pour preparer le projet de la convention

collective.

DELEGUES DE I'UNTON À DIVERS CONGRES

Tout employe(mais pas plus que deux (2) a la fois)

designé par l'union, délegue aux divers congres du

CTC, de la FTQ ou de tout autre organisme affilieau

CTC, a droit, sur avis ecrit donnea l'employeur au

moîns quinze (15) jours a l'avance, de s'absenter de

son travail pour remplir cette charge qui sera

remunereée par le CTC, la FIQ ou tout autre organisme

affilie au CTC. L'employeur se reserve le droit de

discuter avec l'union, dans le cas ou l'absence de ces

deux (2) employes nuirait considerablement a la bonne

marche de l'usine.

COURS, COLLEGE CANADIEN DES TRAVAILLEURS, BOURSES, ETC,

Un employe designepour assister ou participer a des

cours d'etude ou d'education syndicale, ou au College

Canadien des Travailleurs, ainsi qu'un employe

beheficiaire d'une bourse d'etudes ou de voyage a

droit a un conge sans solde, pour participer a de

telles activites.

. 7

La compagnie peut accorder selon l'anciennete un

/ / .
conge sans solde a un ou deux employes a la fols pour

raison personnelle.

JOURS FERIES

7’ 7

L'employeur reconnait les jours feries suivants .
7 7” a ” ‘

comme etant des jours de conge chomes et payes:  



D
I
T
W
C
E
a
g
e
r
m
m
g
e
e

ré
se

au
S
A

r
o

ki

  

E
E
E
T
E

g
e
r
i
c
y
r
a
t
e

I
E

Article 16 -

16.01

suite

16.02

16.03

16.04

 

—- 18 -

Suite

Jour de l'An Confederation

Lendemain du jour de l'An Fête du Travail

Vendredi Saint Action de Graces

Lundi de Paques La Toussaint

L'Ascension Noël

St-Jean Baptiste Lendemain de Noël

. / A # / , . /
Si les conges chomes et payes ci-haut mentionnes

surviennent un samedi, un dimanche ou durant la
7 /

periode de vacances reconnue, un tel conge sera

/ . 17 / .

observe le vendredi precedant le conge ou le lundi
’

suivant, et dans le cas du conge survenant pendant
’ ‘ A ‘

la periode de vacances, ce conge pourra être paye a

l'employeen plus du montant reçu pour ses vacances.

‘ ’ ]
Si les conges mentionnes surviennent un mardi, un

: * . . a ’

mercredi ou un jeudi, ils pourront etre observes le

vendredi precedent ou le lundi suivant par entente

mutuelle.

‘ . /’

Si un employe accepte de travailler un jour de conge

mentionnedans cet article, il sera paye” une foirset

demie (15) son taux horaire de base en plus de la paie
‘

qu'il aura reçue pour son conge.

/ «

Tout employe qui aura complètetrente (30) jours

ouvrables a l'emploi de l'employeur a compter de la
. A ‘ ee

date de son embauchage aura droit d'etre remunere tel

que stipuledans cet article.

Un employeabsent de son travail pour cause de

maladie ou par mise—a-pled temporaire ou par

permission préalable d'absence aura droit d'étre

paye pour ces conges s'il a travailleau moins un (1)

jour dans les trente (30) jours ouvrables qui

precedent et au moins un (1) jour dans les trente (39)
7

jours qui suivent ledit conge.
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VACANCES PAYEES

L'employeur convient d'accorder trois (3) semaines

consecutives de vacances a tous les employes qui sont

a l'emploi de l'employeur au commencement de la

periode régulière de vacances, selon les dispositions

du paragraphe 17.02. Les vacances annuelles sont les

deux dernières semaines complètes (dimanche au samedi)

du mois de juillet et la semaine suivante.

7

Tout employe a droit a un minimum de trois (3)
. La ‘ .

semaines consecutives de vacances par annee. La paie
/ /

de vacances due a chaque employe sera etablie comme

suit:

a) Moins d'un (1) an de service: 4%

b) Tous les employes qui ont complete un (1) an et

plus de service au 31 juillet de l'annee courante

recevront un montant base sur leur taux horaire

multiplie par quatre-vingt heures, plus 4% du

boni gagneentre le ler mai de l'annee precedente
. ’

eu 30 avril de l'annee en course.

c) Tous les employes qui ont completesept (7) ans

de service ou plus au 31 juillet de l'annee

courante recevront un montant base sur leur taux

horaire multipliepar cent vingt (120) heures,

plus 6% du boni gagnéentre le ler mai de
‘ / / . ’

l'annee precedente au 30 avril de l'annee en cours.

d) Tous les employes qui ont complete douze (12) ans

de service ou plus au 31 juillet de l'année

courante recevront un montant base sur leur taux

horaire multiplie par cent soixante (160) heures,

plus 8% du boni gagneentre le ler mai de

l'année precedente au 30 avrii de l'annee en cours.

Cette Le semaine de vacances sera prise a un

temps mutuellement acceptable par l'employeet

l'employeur. S'il n'y a pas d'entente entre les
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parties, cette Je semaine de vacances sera
e N° e ‘

prise la derniere semaine de decembre de chaque
’

annee.

e) Les mises-a-pied pour raison de manque de travail

qui n'ont pas excede quatre (4) mois de

calendrier durant l'annee ne disqualifie pas un

employéde recevoir sa paie de vacances en accord

avec le paragraphe 17.02 b), c) et d); si

l'absence au travail a excede”quatre (4) mois de

calendrier, la paie de vacances sera caleuleé sur

la base de 2 des argents reçus de l'employeur

pour l'annee de reference, pour chacune des

semaines dont il a droit.

Le salaire de vacances sera payeaux employes en plus

de leur salaire regulier, le dernier jour de paie qui
ex » ‘ ’

precede immediatement le commencement de la periode

de vacances.

La compagnie fermera entre Noel et le Jour de 1'An.

Cependant, la compagnie se reserve le droit d'operer

pendant ladite periode si c'est necessaire. Dans un

tel cas, la compagnie en avisera les employes au

plus tard le ler decembre.

SECURITE ET SANTE

L'employeur convient de prendre toutes les
4

dispositions raisonnables pour assurer la securite”

et la santede ses employes durant leurs heures de

travail.

a A ‘ °

Des moyens de protection, des vetements speciaux
. ‘ . , ,

ou autres appareils necessaires pour premunir les

employes contre le danger d'accident, seront fournis
ç

par l'employeur tel que fourni presentement.
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18.03 Le chauffage, la ventilation et les installations
. . ’ * /

sanitaires repondront aux exigeances legales.

18.04 L'union convient de collaborer avec l'employeur

en encourageant et en donnant tout son appui pour
of

l'application des mesures de securiteet d'hygiene

au travail.

4

18.05 Les employes se rapportent au departement des

: premiers soins pour traitement de blessures subius

durant les heures de travail et qui sont envoyes chez

le medecin ou a l'hôpital par ledit departement seront
‘ /

payes jusqu'a la fin de leur equipe le jour ou ils
’ /

sont blesses (sur conseil du medecin).

: 18.06 La compagnie fournira 3 chemises et 3 pantalons par

annes au mecanicien, a L'aide-meéanicien, aux

manutenteurs et a l'homme du mélange (compound).

pra
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Article 19 — ASSURANCE COLLECTIVE

| 19.01 a) Pour quelque raison que ce soit, ou a la suite

de changements du plan gouvernemental

d'assurance-hospitalisation et d'assurances-

maladie, il est mutuellement entendu que le cout

de la contribution de l'employeur ne sera pas

‘ ° . /

augmente ou diminue.

/

b) L'employeur et le syndicat seront co-detenteurs

de la police maitresse.

Cependant, il est expressement convenu que dans
/

1teventualite ou des modifications etaient

apportees au plan pendant la duree de la

convention collective et que les primes en étaient

augmentees en consequence, l'employeur n ‘aura pas

a payer plus que le montant maximum prevu pour lui
/

a l'article 19.02 de la presente convention
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19.01 collective et qu'alors cette augmentation devra
a ,

suite etre supportee par l'employe.

c) Le contrat d'assurance sera interprête suivant

les termes de la police et toute reclamation en

decoulant ne pourra faire l'objet d'un grief mais

devra etre reglee directement avec la compagnie

d'assurance avec recours aux tribunaux si

necessaire. La compagnie s'engage a executer

toutes ses obligations en vertu du contrat

d'assurance sous peine de recours en dommages

contre elle.

ç

19.02 Pour la duree de la convention collective, la

contribution maximum de l'employeur sera de 2/3 de la

prime mensuelle requise par l'assureur pour l'assure”

en conformite avec le plan existant a la date de la

T
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signature de la convention collective.
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Tout dividende eventuel reçu de la compagnie
‘

d'assurance en vertu de ce plan sera partage au prorata
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e du montant paye par chacune des parties et sera en

consequence deduit de la prime mensuelle payee par

chacun.

‘

19.03 T1 est entendu entre les parties que la periode

d'admissibilitepour les employes a venir sera trente

(30) jours ouvrables de la date d'embauchage de

R
A
I
A
E
E
S
S

R
d
A
E

1'employe

A
G
R
E
C
A
T
R
P
R
A
N
T
L
S
o
n
H
n
A
A

19.04 L'employeur consent a retenir sur le salaire les
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parts de cotisations payables par chacun et a faire
7 ‘

remise de tout a l'assureur designe selon notre demande.

/

19.05 Advenant la mise-a-pied d'un employe, lesdites
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plans d'assurances, moïîns le plan d'assurance-

salaire et pour payer la totalite des primes chaque

mois jusqu'a son rappel ou selon l'article 13.01.

PERIODE DFE REPOS

/
L'employeur continuera d'accorder aux employes, une

’

periode de repos de quinze (15) minutes avant le

repas et une de dix (10) minutes apres le repas.

/

Tous les employes auront droit a dix (10) minutes

a la fin de l'avant-midi et de 1l'apres-midi pour se

laver et poinconner.

INDEMNITE DE PRESENCE

Tout employequi n'aura pas ete avised'une

interruption de travail et qui se rendra a l'usine

alors que ses services ne sont pas requis, aura droit

a une compensation equivalente a quatre (4) heures de

salaire a son taux horaire moyen, excepte ‘quand

l'interruption est due a des conditions en dehors du

contrôle de l'employeur.

‘ç

Tout employe rappele par l'employeur en dehors de ses
’ /

heures regulieres pour executer un travail d'urgence,
ço£ /

recevra une remuneration minimum equivalente a quatre

heures de salaire au taux horaire moyen de l'employe,

le tout sujet a l'article 22 de cette convention.

HEURES DE TRAVAIL ET SURTEMPS

ç

La semaine régulière de travail pour tous les employes

sans exception sera de quarante (40) heures, du lundi

au vendredi inclusivement.

Les heures quotidiennes et hebdomadaires normales sont
“a

indiquees en dessous comme suit:
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22.04
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Suite

/

La journee de travail sera de huit (8) heures

(de sept (7) heures a.m. a seize (16) heures), du

lundi au vendredi inclusivement.

Les heures de repas:

° 4 A) LA ° -

Equipe reguliere de jour: midi (12h) a une (1) heure.

Fquipe de jour et de nuit: = heure de repas sans perte

de salaire

 

/
1) A trois equipes

7 heures a 15 heures: entre 11h30 et 13h00

15 heures a 23 heures: entre 17h30 et 19h00

23 heures a 7 heures: entre 2h30 et LhOO

2) A deux equipes

7 heures a 16 heures

16 heures a minuit — # heure pour repas paye

Tout travail auborise sxsube par un employe en plus

de ses heures hebdomadaires ou quotidiennes normales

sera considere comme surtemps et paye ‘au taux de une

fois et demie (1%) le taux horaire de base regulier

de l'employe.

Les heures supplement aires de travail seront

accordees aux employes en alternant par ordre

d'anciennete, a condition que ceux qui ont le plus

d'anciennetepuissent accomplir le travail de façon ,

raisonnable. Si l'employe ayant le plus d'anciennete

passe son tour, le deuxième (2e) employe aura

l'opportunited'accomplir ces heures supplementaires

et ainsi de suite. Pour les employes attitres aux

occupations suivantes: operateurs d'extruders et de

mills, la rotation s'appliquera sur une base  
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Suite

occupationnelle, et sur une base generale pour toutes

les autres occupations. Le temps supplementaire est

facultatif. Dans les cas d'extrême urgence,

l'employeur pourra exiger que des employesfassent du

temps supplementaire mais il devra appliquer l'ordre
Pd

inverse d'anciennete.

Un employe qui accepte de travailler un dimanche sera

paye ‘en raison de temps double selon ses gains

habituels de base. Tout employe qui accepte de

travailler un samedi ou des jours de conge ‘statutaires

sera paye en raison de une fois et demie (1%) selon

ses gains habituels de base.

Il est specifiquement entendu entre les parties que

toutes les heures travaillees en sus ou en dehors,

des heures quotidiennes ou hebdomadaires normales,

tel qu'etabli a 22.02, les employesseront payesaux

taux supplementaires.

Une prime d'equipe de $0.40 l'heure sera accordee

pour la deuxième equipe (3h. a 11h. p.m.) et de

$0.50 l'heure pour la troisième equipe (1lh. p.m.
a 7h. ame).

Lorsqu'il n'y a que deux squipes, la prime de $0.40

s'applique a celle qui travaille de quatre (4)

heures a minuit.

/

Lorsque les operations exigent le travail de trois

equipes, la premiere sera de 7:00 heures de

l'avant-midi a 3:00 heures de l'apres-midi, avec

une periode de une demie heure (#) de repas payee;

la deuxieme equipe sera de 3:00 heures de

l'apres-midi a 11:00 heures de l'apres-midi avec une

periode de unedemie heure (5) de repas payee;

la troisieme equipe sera de 11:00 heures de l'apres-midi
’

a 7:00 heures de l'avant-midi avec une periode de une
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Suite

. 1 /demie heure (3) de repas payee.

SALAIRES

‘

Les salaires acceptes par l'union et que l'employeur

s'engage a payer pour la duree de la presente

convention sont ceux qui apparaissent a l'annexe "A"
‘

qui fait partie integrante de cette convention.

Il est convenu entre les parties que le salaire

minimum paye a l'un ou l'autre des employes sera

toujours superieur au salaire minimum en vigueur

d'au moîns dix (10) cents l'heure sans autrement

modifier l'echelle des salaires.

La paie reguliere de chacun des employes sera

deposee a son compte tous les jeudis matins.

La compagnie s'engage a indiquer sur le talon de

paie de chaque employe, le boni gagne

hebdomadairement .

LES TAUX INITIAUX

Les taux initiaux pour tous les nouveaux employes
ç

presents et a venir sont ceux qui apparaissent a

l'annexe "A",

CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES

L'employeur devra prevenir l'union le plus

longtemps possible a l'avance de son intention
/

d'apporter des changements dans les methodes de

travail ou les installations.

L'employeur convient, que dans la mesure du
/

possible, aucun travailleur presentement a l'emploi
‘

de l'employeur ne sera licencie ou mis a pied a
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suite

cause de l'adoption ou l'utilisation de tout

nouveau procedede toute nouvelle methode de

production ou de tout nouveau genre d'outillage.

Aucun employeactuel ne sera tenu d'accepter un

emploi a un salaire moindre que celui qu’il
,

occupe presentement .

Il appartiendra a l'employeur de verser le

salaire hebdomadaire regulier et d'acquitter les

depenses exigees de tous les employes qui devront

s'adapter a de nouveaux procedes. Les taux de

salaire et les nouvelles occupations feront l'objet

de discussion entre l'employeur et l'union. S'il

n'y a pas d'entente, l'union pourra se prevaloir

de la procedure de grief et d'arbitrage afin de

faire etablir des taux horaires equitables se

basant sur des occupations similaires existantes.

PRODUCTIVITE

a) L'union reconnait a la compagnie le droit

d'etablir, d'instituer, de modifier ou

d'ajuster et de mettre en vigueur des

standards de productivite. Ces standards

de productivite devront etre justes et

equitables et etablis en tenant compte de

l'effort auquel on peut s'attendre d'ouvriers

experimentes ayant des capacites normales de

travail et accomplissant un travail efficace

et de bonne qualite.

b) Une periode de temps est determinee pour

l'execution de chaque tâche de travail a une

allure normale sous des conditions

d'operations habituelles et normales. Un

rendement normal est celui d'un operateur ou

travailleur qui est juge travaillant a une

allure normale par rapport a un concept
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26.01 determine d'allure.

suite

d)

e)

g)

 

Le rendement normal est defini comme suit:

marchant sans fardeau, trois milles a l'heure

en ligne droite sur une surface unie et planche

ou distribuant cinquante-deux cartes en trente

(30) secondes.

La valeur de temps standard est exprimee en

minutes et est le temps requis pour executer

une operation a allure normale, sous des conditions

regulières, auquel on ajoute le temps requis a

la detente et les besoins personnels, soit au

moins 15% calculepour chaque element de travail.

Tenant compte des dispositions des paragraphes

precedents, des standards justes et equitables

tel qu'etablis par la compagnie contiendront une

allocation d'au moins 15% pour la detente et les

besoins personnels.

‘

Les employes, sur le plan boni, gagnent un boni

en accomplissant un travail dans un temps

moindre que celui prevu pour la valeur du temps

standard. Le boni est calcule chaque jour et

paye en proportion avec la production de la

journee. (Voir taux de boni Annexe "A").

Si des circonstances en dehors du controle de

l'operateur font que l'operateur est dans

l'incapacite de faire les quantites suffisantes

pour rencontrer le quota exige pour faire son

boni normal, les garanties suivantes s'appliquent

selon le rapport du contremaitre. Des que

l'operateur voit un probleme de production ou un

arret de production, il se rapporte au contremaitre
/

qui determinera le debut du temps d'arrêt.
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Article 26 — Suite

4

26,01 L'homme d'entretien determinera la fin du

suite temps d'arrêt.

1) Moins que quatre (4) heures: 1e boni

gagne “sur le nombre d'heures travaillees

pour le reste de la journee;

2) Plus que quatre (4) heures: le boni

gagne ‘sera egal a la moyenne de deux (2)

semaines precedentes.

/
h) Les taux a l'unite sont etablis de façon a

‘

fournir une opportunite de boni de 15% aux

employes, si toutefois les methodes de

l'ingenieur sont observees.

i) Si un ou des taux a l'unite ou des standards

de production doivent être changes par suite

de l'emploi de nouvelle machinerie ou de

nouvelles methodes de fabrication ou encore

lors de l'inauguration d'un nouveau procede

ou lorsqu'il n'y a pas de standard etabli ou

encore par suite de l'addition d'un element

de travail non encore etabli ou de

l'elimination partielle ou totale d'un
element de travail, la compagnie determinera

ces taux suivant les criteres enonces au
7s

present article.

j) Lors de tout changement dans les taux et les

taches qui pourraient affecter un ou des

employes par suite de l'emploi d'une nouvelle

machinerie ou de nouvelles methodes de

fabrication ou lors de l'inauguration d'un

nouveau procede” ou lorsqu'il n'y a pas de

standard etabli la compagnie, affichera dans

le departement affecte”pendant quarante-huit

(48) heures tous nouveaux standards ou
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Pa

changements apportes par la compagnie. (Une

copie sera remise a l'union).

Pour une periode d'essai n'excedant pas

quarante-cing (45) jours ouvrables, les nouveaux

taux ne devront pas avoir pour effet une

diminution de salaire horaire moyen pour le ou

les employes, qu'ils soient payes a l'heure ou

a l'unite, a l'occupation ou aux occupations

affectees par le changement. Copie de l'avis

affiche sera remise a l'union. L'employe aura

le privilege de consulter son contremaitre pour

obtenir des renseignements. Les changements
ç

apportes seront transmis a l'union par ecrit.

‘

k) Comite du plan boni:

Lors de toutes discussions concernant le plan

boni actuellement en vigueur, la compagnie

convient de permettre au representant du

departement concerne (soit caoutchouc ou

emballage, selon le cas) de participer aux

discussions.

Tout nouveau standard de productivite ou taux a

l'unitemis en vigueur par la compagnie a la suite

de la signature de la presente convention sera

considerea l'essai pendant une periode maximum de

quarante-cinq (45) jours ouvrables pendant lesquels

il aura eteapplique.

’ ’
À l'expiration de la periode d'essai, si l'employe

concerne croit que le standard de productivite ou

le taux a l'unite ne lui donne pas justice, il peut

demander qu'un technicien de l'union verifie, sur

place son standard de productivite ou son taux a
/

l'unite.
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La compagnie accordera a l'union toutes les

facilites necessaires pour permettre au technicien

designe’par l'union d'efudier, sur place, le

standard de productivite ou le taux a l'unite.

Si le technicien de l'union ne faisait pas une

etude au cours des vingt (20) premiers jours

suivant la fin de la periode d'essai, alors les

donnees de la compagnie, seules, serviront de base

de discussion.

S'il n'y a pas accord entre les parties dans les

dix (10) jours suivant l'étude faite par le

technicien de l'union ou dans les dix (10) jours

suivant l'expiration du delai aucours duquel le

technicien de l'union pouvait verifier sur place le

standard de productivite ‘ou le taux a l”unite,

l'employeconcerne ‘peut soumettre un grief a la

compagnie en suivant la procedure de reglement de

griefs. Dans un tel cas, la juridiction de

l'arbitre sera celle prevue a l'article 27.00 des

presente et l'arbitre devra etre un ingenieur

industriel.

4

La compagnie s'engage a aviser l'employe de son

standard de productivite ou de son taux a l'unite

ainsi que de tout changement apporte.

PAIE POUR CONGES STATUTAIRES

/

Pour tous les employes productifs, elle sera
4

calculee sur le taux de base, plus la moyenne
4

horaire des bonis etablie sur les deux semaines
7 /

precedentes.

PATE DE TEMPS SUPPLEMENTAIRE

/’

Pour tous les employes productifs, qui auraient
‘

travaille plus de huit (8) heures par jour, la
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s -

prime de boni sera calculee sur le nombre total

d'heures travaillees.

’

EXEMPLE: 8 heures paie reguliere

2 heures temps #

10

/ ‘

La quantite de production sera calculee en
7 ‘ /

reference a un total de dix (10) heures travaillees.

TEMPS NON MESURE

Il est convenu que lors de la production d'echantillons

ou lorsqu'il n'y a pas de standard établi, les employes

travaillant a l'uniteseront payes a leur gain horaire

moyen, selon l'item 26.01 g).

Le salaire horaire gagneles deux semaines

precedentes serviront de base pour calculer le gain

horaire moyen de l'employedont il est fait mention

dans la clause de productivite”et dans les autres

articles de la presente convention. Le gain horaire

moyen de l'employene sera jamais moins que le taux

horaire a la classification auquel l'employe

appartient.

NOUVELLES OCCUPATIONS

Si une nouvelle occupation est établie durant la

duree de la presente convention, la compagnie

informera l'union du contenu de la nouvelle

occupation et établira le taux de salaire

correspondant en rapport avec les taux existants.

Si l'union ou l'employeest insatisfait du taux
/

fixe, il aura le droit de soumettre un grief a

l'arbitrage dans les quinze (15) jours ouvrables

suivant la mise en application du taux.
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Suite

La fonction de l'arbitre sera de determiner le

taux de la fonction en se guidant sur la cedule

de salaire existante et sur les principes et

methodes selon lesquels le nouveautaux a ete

et abli. Le taux sera retroactif a la date d'entree

en vigueur de la nouvelle fonction. L'arbitre

devra, en autant que possible, être un ingenieur

industriel ou une personne experimentee dans

l'etablissement des taux. À defaut d'entente,

une demande pourra être faite au Ministere du

Travail pour qu'un ingenieur industriel ou une

personne experimentee dans l'etablissement des

taux soit nommee.

FONDS DE PENSION

L'employeur contribuera au regime de retraite a

compter de la date de signature de la présente

convention collective la somme de six cents ($0.06)

l'heure pour chaque employé et cela pour la durée

de la presente convention collective. Les employes

contribueront un montant equivalent.

L'employeur et l'union conviennent que ces fonds
/ ’

verses soient administres par la Compagnie

d'assurance Mutuelle SSQ.

GENERAL

Pour l'administration, l'interprefation et
/

l'application des dispositions de la presente

convention, les parties conviennent que seuls la
a . / /

version francaise dument signee prevaudra.

CORRESPONDANCE

‘ ‘

Excepte si autrement prevu, les communications

officielles sous forme de correspondance entre
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Article 30 — Suite

/

30.01 l'employeur et l'union, seront adressees et

suite depèchees comme suit (par lettre recommandée):

A L'FMPLOYEUR:

Au gerant de l'usine,

Dixon Ticonderoga Inc.

C.P. 880,

Acton Vale, Québec JOH IAO

A L'UNION:

Ie president,

Le Syndicat des Employes du Caoutchouc

Local 514 - C.T.C.

Acton Vale, Quebec JOH IAQ

30.02 Toute communication ainsi echanges sous cette

convention sera consideree comme remise par une

des parties et reçue par l'autre dans les trois

(3) jours ouvrables d'affaire suivant la date

de la mise a la poste.
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Article 31 - DUREE DE LA CONVENTION

31.01 La presente convention entrera en vigueur a

compter du premier janvier mil neuf cent

quatre-vingt-six (1-01-86) et demeurera en

vigueur jusqu'au trente-et-un décembre

mil neuf cent quatre-vingt-sept (31-12-87).

L'une ou l'autre des parties peut mettre

fin a cette convention en donnant un avis

ecrit a l'autre partie et ce, dans les

delais prevus a cette fin par le Code du D

Travail.

‘

FN FOI DE QUOI les parties ont signe en ce

vingt-six jour du mois de fevrier mil neuf

cent quatre-vingt-six.

DIXON TICONDEROGA INC. LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU CAOUTCHOUC

. ACTON VALE, QUEBEC ACTON VALE, QUEBEC
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ANNEXE "A"

TAUX

‘ ‘ °

1. Departement de l'etampage/emballage et marqueurs (designe comme dept .11)

Taux actuels

Taux proposes:
’

01-01-86

01-01-87

Plus boni gagne”

£ ‘

2. Operateur de moulin et prepose

3e

e

Departement caoutchouc

Taux actuels

Le

Taux proposes:

01-01-86

01-01-87

Plus boni gagne

/

Operateur extruder et presses

Taux actuels

‘

Tauxproposes:
01-01-86

01-01-87

Plus boni gagne

/

au compound

DEBUT

6.66

6.99

7.33

7.5,

7.92

8.31

7.33

7.70

8.09

APRES 3 MOIS

Tol?

78

8.35

8.77
9.21

8.20

8.61

9.0L

 

  

 
   



ANNEXE "A"

Suite

DEBUT APRES 3 MOIS

‘ ’

Lo Operateur de caoutchouc: coupeuses effaces, barateuse, laveuse,

5e

/ , _

separateur, melangeur, coupage et biseautage,

coupage bandes, vulcanisateur, coupage plugs.

Taux actuels

4
Taux proposes:

01-01-86

01-01-87

Plus boni gagne”

Manutenteur de materiel

Taux actuels

‘

Taux proposes:

01-01-86

01-01-87

Plus boni selon la moyenne

de boni dans les departements

‘

Mecanicien classe '‘A"

Taux actuels

/

Taux proposes:

01-01-86

01-01-87

Pas de boni

7.26

7.62

8.00

7.03

7.38

7075

7.94

9 ed,

9.91

8.14

8.55

8.98

Telly

7.81

8.20

8.75

10.25

10.76



ANNEXE À"

Suite

APRES 3 MOISDEBUT

7. Aide-mecanicien et operateur machine fixe — Jième classe

Taux actuels 7.3 8.35

/

Taux proposes:

01-01-86 8.94, 9.75

01-01-87 9.39 10.24

Pas de boni

TAUX DE BONI: pour depts. 10 (production) et 11 (emballage)

01-01-86 0.038

01-01-87 0.040



 

ANNEXE 'B"

LETTRE D* ENTENTE

RETROACTIVITE

Les parties conviennent que les taux de salaire entrant en vigueur le
. ‘

ler janvier, 1986 seront retroactifs sur toutes les heures travaillees

depuis le ler janvier, 1986.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signeen ce vingt-six du mois de

fevrier, 1986.

DIXON TICONDEROGA INC. LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU CAOUTCHOUC

ACTON VALE, QUEBEC ACTON VALE, QUEBEC

 

 

 
 


